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	HURIGNY

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal

du 10 décembre 2025



* Nombre de conseillers en exercice : 19

* Présents à la séance : 15
* Date de la convocation : 2 décembre 2025
* Affichage de la convocation : 2 décembre 2025
Etaient présents : DEYNOUX Dominique, VALLET Philippe, MAILLET Françoise, MARINELLO Serge, RAMBAUD Géraldine, COILLARD Daniel, BAUDET Sandra, CAYRIER-LANDRÉ Nathalie, KLÉMENT Olivier, LEMAITRE Emmanuelle, MORNAND Pierre, PHILIBERT Pascal, RAFFIN Nadège, RATIVET Aurélie, VOUILLON Daniel.

Etaient excusés : BEAUCHAMP Florent (qui a donné pouvoir à VALLET Philippe), DEKYNDT Maud, MACEDO José Luis (qui a donné pouvoir à DEYNOUX Dominique), ROZIER Nathalie.

Etait absent : ./.

- - - - - - -

À l’unanimité, le compte rendu de la séance du 5 novembre 2025 est approuvé.

Vu le Code général des collectivités territoriales, à l’unanimité, le Conseil Municipal désigne Nathalie CAYRIER-LANDRÉ secrétaire de séance.

Attribution de la médaille communale 2025 :

Le Conseil Municipal décide de décerner la médaille communale à :

- Mme Isabelle DÉGLETAGNE, ASEM principal 1ère classe, employée par la Commune d’HURIGNY du 1er septembre 1999 au 30 septembre 2025, qui a fait valoir ses droits à la retraite au 1er octobre 2025, 

- Mme Isabelle SZEWCZYK, adjoint administratif territorial principal 1ère classe, employée par la Commune d’HURIGNY du 1er juillet 1993 au 31 décembre 2025, qui fera valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2026.

Changement de la durée de travail de deux agents :

Comme suite à la réorganisation de deux postes de travail, la durée du temps de travail hebdomadaire de deux agents communaux est augmentée.

Mise à jour du tableau des effectifs du personnel communal :

Compte tenu des mouvements au sein du personnel communal, le tableau des effectifs est mis à jour.

Budget général 2025 – décision modificative n°4 :
Afin de procéder à un ajustement des recettes et des dépenses, le Conseil Municipal adopte une décision modificative sans incidence sur l’équilibre du budget 2025.

Budget général 2026 : autorisation préalable :

Le Conseil Municipal autorise le maire à liquider les dépenses en section de fonctionnement dans les limites des crédits inscrits en 2025 et en section d’investissement dans la limite de 25% des crédits ouverts en 2025 avant le vote du budget communal 2026.

Tarifs des inscriptions à la bibliothèque municipale à compter du 1er janvier 2026 :

A compter du 1er janvier 2026, le montant annuel des inscriptions passera de 5 € à 5.10 € pour les habitants de la commune et de 10 € à 10.20 € pour ceux des autres communes.

Informations diverses :

La manifestation organisée samedi 6 décembre a permis de collecter 2 539 € en faveur de l’AFM Téléthon.

Afin de donner aux enfants les moyens de résister aux écrans, la municipalité s’engage auprès de l’équipe enseignante pour mettre en place l’opération « 10 jours sans écran » à l’école d’HURIGNY, du 17 au 27 juin 2026.

